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Préface


La IIe République, qui commence en février 1848 et s’achève en décembre 1852, après un peu moins de cinq ans d’existence, est sans nul doute la plus méconnue et la plus mal aimée de nos républiques avec la IVe.

Hors de l’abolition de l’esclavage, du suffrage universel, dont on se doit d’ailleurs de préciser que l’universalité y est bien singulière puisqu’exclusive des femmes et du triptyque de la devise républicaine, car le régime ajoute la fraternité à la liberté et à l’égalité de la Grande Révolution, la IIe République se voit reprocher beaucoup. Elle se serait perdue dans l’« illusion lyrique » de ses débuts, n’aurait pas su tenir ses promesses initiales – la concorde nationale, le droit au travail pour tous, le progrès – aurait même trahi les espérances placées en elle, d’abord en inclinant vers le plus étroit conservatisme après avoir écrasé le peuple de Paris insurgé, sur les barricades de juin 1848, puis en sombrant, au terme d’une longue impuissance politique, à la suite du coup d’État du 2 décembre 1851. Le manque d’envergure de ses dirigeants aurait préparé la catastrophe finale.

Dans son Dix-huit Brumaire de Louis Bonaparte, Karl Marx, qui compare la IIe République dont il est le contemporain à la première, a ce mot cruel et définitif : « Hegel fait quelque part cette remarque que tous les grands événements et personnages historiques se répètent pour ainsi dire deux fois. Il a oublié d’ajouter : la première fois comme tragédie, la seconde fois comme farce. Caussidière pour Danton, Louis Blanc pour Robespierre, la Montagne de 1848 à 1851 pour la Montagne de 1793 à 1795, le neveu pour l’oncle… »

Le neveu justement… Louis-Napoléon Bonaparte, élu premier président d’une République française, le 10 décembre 1848, en grande partie grâce à la légende napoléonienne, n’aurait été lui-même que la pâle imitation de son oncle Napoléon avec ses propres « 2 décembre » et aurait vite montré ses insuffisances. Ici, point de sacre triomphal à Notre-Dame de Paris et de soleil d’Austerlitz, mais un coup d’État qui lui aurait permis de se maintenir peu glorieusement au pouvoir et d’instaurer une dictature puis, un an plus tard, jour pour jour, de restaurer l’Empire.

Contrairement à Napoléon le grand qui a su s’emparer de la France sans faire couler le sang, « Napoléon le petit », ce « nain immonde » comme le surnomme Victor Hugo, laisse « des morts pleins les civières », avant de fonder un régime qui doit tout à ses complices, criminels, aventuriers et vauriens, et qui repose sur la docilité et l’ignorance de la petite paysannerie et du sous-prolétariat.

Depuis un demi-siècle, les historiens, à commencer par Maurice Agulhon1 et Philippe Vigier2, ont réévalué les mérites et les torts de la IIe République. Du colloque du cent cinquantenaire de la Révolution de 18483 à celui sur ses acteurs politiques4, en passant par celui du 130e anniversaire du Lion de Belfort : La République sort ses griffes : origine et modernité des valeurs républicaines5, la période a été revisitée comme elle l’est encore régulièrement aujourd’hui par de nouveaux travaux. Ainsi, tout récemment, Marie-Hélène Baylac a-t-elle donné une nouvelle et stimulante histoire de la IIe République, montrant qu’il y a encore beaucoup à écrire sur ce régime6 et nous-même une synthèse sur la première élection présidentielle de notre histoire, avec Jean Tulard, Jean Garrigues et Yves Bruley7.

Tel est ici aussi le pari de Maxime Michelet. S’attaquer à l’histoire de la République quand on porte un tel patronyme est courageux. L’immense historien républicain Jules Michelet aurait pu entreprendre sous la IIe République une carrière politique à l’instar de son collègue Edgar Quinet, mais il a préféré se consacrer à l’étude et livrer à ses contemporains une monumentale Histoire de la Révolution française en sept volumes ! Maxime Michelet, jeune historien du Second Empire qui a donné il y a à peine deux ans une belle biographie politique de l’impératrice Eugénie8, et qui préside depuis peu, avec dynamisme, la société savante Les Amis de Napoléon III, a distrait de son côté quelque temps à son sacerdoce : la recherche doctorale qu’il réalise, sous notre direction, à Sorbonne Université, et qu’il consacre à l’Assemblée nationale législative de 1849 à 1851, pour produire l’ouvrage que vous vous apprêtez à découvrir. Il vous propose de découvrir ici, et en avant-première, quelques pépites inédites de ce travail.

Mais surtout il offre, lui aussi, une lecture originale et bienvenue du régime, de ses complexités et de ses défis. En effet, il relit toute la période au prisme de la présidence de la République et de son titulaire, Louis-Napoléon Bonaparte. En quatorze chapitres enlevés qui s’appuient sur des sources variées (presse, Mémoires et correspondances, fonds d’archives publiques et privées dont certaines pièces inédites) et une bibliographie parfaitement maîtrisée, Maxime Michelet nous montre comment le prince a littéralement inventé la première magistrature de notre vie politique contemporaine et a servi d’exemple, mais aussi de contre-exemple durable, pour la fonction. Ce livre nous parle car nous y lisons, entre les lignes, grâce au talent et à la finesse d’analyse de son auteur, une part de notre présent politique, y compris le plus récent.



Éric Anceau
Sorbonne Université




Prologue


Le 20 décembre 1848, un homme – sobrement vêtu d’une redingote noire décorée de la plaque de grand-croix de la Légion d’honneur – monte calmement, et au milieu d’un imposant silence, les degrés qui le conduisent à la tribune de l’Assemblée nationale constituante. Cette dernière tient ses séances au sein d’une salle provisoire construite au printemps précédent dans la cour du Palais-Bourbon : un bâtiment rectangulaire de 27 mètres sur 39, surnommé « la salle de carton1 », abrite un hémicycle oblongue constitué de dix rangs de bancs de bois2 capables d’accueillir une chambre qui – avec ses 900 députés – compte l’effectif de représentants le plus élevé depuis la Révolution. Sur la tribune dont il vient de gravir les marches, trois dates sont inscrites et couronnées de lauriers3 : les 22, 23 et 24 février 1848. Trois journées au cours desquelles une insurrection parisienne a chassé le dernier des rois, Louis-Philippe, que trois autres glorieuses journées, en juillet 1830, avaient amené sur le trône. Pour la deuxième fois de son histoire, la France était entrée en république.

L’homme qui s’avance ce jour-là au-dessus de ces trois dates s’apprête à en devenir le premier président. Si la scène sur laquelle ce moment solennel prend place n’existe plus, détruite trois ans plus tard4 sur l’ordre de celui qui occupe ce 20 décembre 1848 le premier rôle, la succession nouvelle qu’il inaugure alors – peuplée des figures de Jules Grévy, Raymond Poincaré, René Coty, Charles de Gaulle ou François Mitterrand – nous mène jusqu’à nos jours et jusqu’à son vingt-quatrième successeur, Emmanuel Macron, vingt-cinquième président de la République française.

L’homme qui se tient à la tribune – au physique peu avantageux et à l’accent empreint de tonalités étrangères – est âgé de quarante ans, ce qui fit de lui – jusqu’en 2017 – le plus jeune président français. Vivant en exil depuis l’âge de 7 ans, il n’a retrouvé le sol de son pays que trois mois avant d’en devenir le premier magistrat, car celui qui inaugure la dynastie de nos présidents est aussi le continuateur d’une autre succession, et le citoyen qui s’apprête à prêter serment à la République est une altesse impériale, neveu et héritier de l’empereur Napoléon Ier : le prince Louis-Napoléon Bonaparte. Né le 20 avril 1808, à Paris, à l’apogée du règne de son oncle, sa destinée ne cesse d’être marquée par cette ascendance et par le vertigineux héritage impérial et national dont son nom est le symbole. Ce 20 décembre 1848, levant la main droite et prononçant d’une voix ferme les paroles sacramentelles « Je le jure », l’héritier de l’Empire devient le premier des premiers magistrats de la République, porté à cette charge quelques jours plus tôt par les suffrages quasi unanimes du peuple français, déposés à l’occasion de la première élection présidentielle au suffrage universel direct. Une expérience audacieuse qui ne se reproduira plus en France avant 1965.

Un siècle entier sera en effet nécessaire pour que l’élection directe du chef de l’État par le peuple soit réinstaurée en France, le mandat présidentiel de Louis-Napoléon Bonaparte ayant laissé dans la mémoire républicaine de profonds traumatismes. Mais la République oublie que ce premier mandat lui a également laissé des précédents et des exemples. Le contre-sens apparent du Prince-Président n’en est pas un si on replace le prince Louis-Napoléon dans la continuité de l’héritage napoléonien et révolutionnaire : en 1848, qui mieux que l’héritier de Napoléon pouvait fonder en France la magistrature suprême ? Proclamer le principe de l’élection par le peuple, n’était-ce pas d’ailleurs déjà couronner le prince qui était l’incarnation de ses droits ? Ligature entre l’échec de l’expérience dynastique et la consolidation de l’expérience républicaine, notre premier président et dernier souverain s’impose comme la clef de voûte de ce XIXe siècle désireux de réconcilier la diversité de ses héritages. Et la damnatio memoriae qui l’accable apparaît d’autant plus surprenante quand on prend conscience – notamment par l’étude de son mandat présidentiel – de la proximité qui existe – sur le plan des principes politiques – entre Louis-Napoléon Bonaparte, voué aux gémonies, et Charles de Gaulle, porté aux nues, l’autorité historique de ce dernier lui ayant permis de réhabiliter les considérations constitutionnelles défendues un siècle plus tôt par le neveu de l’Empereur.

Du point de vue des principes comme de la pratique, Louis-Napoléon Bonaparte a inventé la présidence de la République et, à considérer la prééminence du chef de l’État au sein de la constitution de 1958, on pourrait même oser une affirmation riche en paradoxes : Louis-Napoléon Bonaparte a fondé notre République. Les adversaires de la Ve République opineront volontiers, dans la continuité du Coup d’État permanent de François Mitterrand et trop heureux de renvoyer l’édifice institutionnel actuel dans l’enfer mémoriel d’une parenté impériale. Pour une raison semblable, trop conscients du danger d’une telle comparaison, les partisans de la Ve République refuseront le cadeau empoisonné d’un tel héritage. Le général de Gaulle lui-même se tint ainsi toujours très éloigné de la figure de son lointain prédécesseur et – pourtant – précurseur.

Certain de la destinée providentielle attachée à son nom et à sa famille, Louis-Napoléon n’a jamais douté de son destin. Celui-ci ne manqua pourtant pas d’être tumultueux. S’il est, à sa naissance, le second prince de sa génération et occupe alors une place confortable dans la succession impériale, puisque son oncle n’a pas de descendance directe, le remariage de ce dernier avec l’archiduchesse Marie-Louise d’Autriche, en 1810, puis la naissance de son cousin, l’Aiglon, en 1811, le relèguent en marge de la dynastie napoléonienne. Le 4 novembre 1810, lorsqu’il est porté sur les fonts baptismaux par l’Empereur et l’Impératrice, dans la chapelle du château de Fontainebleau, la destinée de Louis-Napoléon semble devoir être celle d’un cadet d’une branche cadette. Pourtant, son frère aîné et lui-même étaient doublement d’ascendance impériale puisque, neveux de Napoléon par leur père, Louis Bonaparte, ils étaient également, par leur mère, Hortense de Beauharnais, petits-fils de l’impératrice Joséphine. Mais le destin des Bonaparte est versatile et bientôt il n’y a plus de trône impérial auquel succéder. En avril 1814, Napoléon Bonaparte abdique et, quelques semaines plus tard, sa première épouse disparaît : le 2 juin, Louis-Napoléon et son frère mènent le deuil de leur grand-mère. Grâce aux excellents rapports entretenus par Hortense avec le vainqueur de l’Empereur, le tsar de toutes les Russies, ils ont pu demeurer en France au lendemain de la chute de Napoléon et l’ancienne reine de Hollande a même été titrée duchesse de Saint-Leu par le roi Louis XVIII restauré sur le trône de son frère Louis XVI.

Au moment où le règne des Bonaparte sur l’Europe s’effondre, l’effondrement du mariage de Louis et Hortense est également consommé. Après treize ans d’un mariage malheureux, union politique et dynastique désastreuse, la séparation légale est prononcée en 1815 : Hortense ne parvenant pas à conserver auprès d’elle la garde de son fils aîné, elle forme désormais avec son fils cadet, Louis-Napoléon, un duo indissoluble. Il est notamment à ses côtés lorsque, sidérant l’Europe, l’Empereur s’évade de son royaume lilliputien de l’île d’Elbe et parvient, en trois semaines, à reconquérir la France. Le premier accueil que Napoléon réserve à son ancienne belle-sœur est glacial, les sourires concédés par Hortense à ses vainqueurs n’ayant pas été oubliés. Mais Napoléon ne pouvant oublier Joséphine, il lui pardonne ses compromissions de la première Restauration et les relations redeviennent rapidement affectueuses, Hortense et Louis-Napoléon demeurant aux côtés de l’Empereur durant les Cent-Jours. Mais le destin de Napoléon Bonaparte touche à sa conclusion et la défaite de Waterloo vient mettre un terme définitif à son épopée. Le roi restauré est de nouveau restauré et l’empereur exilé de nouveau exilé. Pour avoir repris sa place auprès de son beau-frère, Hortense ne saurait bénéficier à nouveau d’un traitement de faveur de la part de ses vainqueurs et les chemins de l’exil s’ouvrent devant elle et Louis-Napoléon. Ils s’établissent bientôt sur les rives du lac de Constance, dans un délicieux endroit baptisé Arenenberg. Louis-Napoléon y grandit sous le regard d’une mère aimante à jamais habitée par les fantômes d’une gloire passée dont elle meuble chaque recoin de sa demeure et de sa pensée. Visitant le château d’Arenenberg en 1827, le jeune fils d’une amie de la reine déchue – Charles Bocher – témoigne ainsi : « Il semblait, à voir les honneurs rendus à l’auguste exilée, qu’elle fût encore au temps de sa royauté. […] Après le dîner, c’étaient des conversations qui rappelaient la France et surtout le temps de l’Empire5. »

Debout à la tribune de l’Assemblée nationale, devenu le premier président de la République française par la grâce du serment qu’il vient de prêter, Louis-Napoléon Bonaparte songe sans doute à cette mère tant aimée, dont il conserve précieusement dans son portefeuille la dernière lettre et dont il a recueilli le dernier soupir en 1837, figure tutélaire qui n’avait jamais cessé d’avoir foi en lui et en l’avenir de la cause dont il était l’héritier dynastique. Intrépide, Hortense s’était démenée en 1831, pour exfiltrer son aventurier de fils de la péninsule italienne où, enflammé par la cause de l’unité de l’Italie, il était venu prendre les armes contre le pouvoir pontifical et l’influence autrichienne, risquant désormais, dans le reflux de l’insurrection vaincue, de subir les foudres de l’Autriche victorieuse. À ses côtés, son frère aîné, Napoléon-Louis, avait alors trouvé la mort – à Forli – des suites d’une maladie contractée au milieu de l’embrasement révolutionnaire. À l’issue d’un périple rocambolesque, Hortense et Louis-Napoléon s’étaient extirpés de la péninsule et étaient venus s’établir quelques jours – incognito – à Paris, avant que l’approche du dixième anniversaire de la disparition de Napoléon Ier ne pousse le gouvernement du roi Louis-Philippe à les inviter à vivre leur incognito loin du territoire français. Le nouveau souverain, malgré une volonté de réconciliation mémorielle menée à l’ombre du drapeau tricolore rétabli, et qui culminera dans le retour des cendres de Napoléon en 1840, ne semble pas enclin à ouvrir de nouveau les chemins du territoire national aux Bonaparte survivants et la loi d’exil de 1832 vient confirmer le bannissement prononcé contre la famille impériale en 1816 en les associant désormais à la branche aînée des Bourbons, victime à son tour de la valse des exils.

Cette même année, alors que les portes de la France se ferment à double tour, s’éteint en Autriche celui au nom duquel nombre d’insurgés de 1830 s’étaient battus : né dans la gloire du titre de roi de Rome, héritier de l’empereur des Français, l’éphémère Napoléon II meurt en 1832 dans l’obscurité du titre de duc de Reichstadt, petit-fils de l’empereur d’Autriche. Joseph, frère aîné de Napoléon, n’ayant eu que des filles et Louis-Napoléon étant désormais devenu le dernier fils survivant de sa branche, la mort de l’Aiglon le consacre comme l’héritier désigné de la succession du fondateur de sa dynastie, dignité dont il hérite en 1846, après la mort de son père. Fort de ce nouveau statut et fidèle à l’éducation maternelle reçue au milieu des souvenirs de la gloire des Bonaparte, il brûle à l’idée de défendre les droits dynastiques conférés à sa famille par le suffrage universel – consulté aux plébiscites de 1799, 1802 et 1804 – et de contester – en leur nom – le droit de régner au nouveau roi des Français. Par deux fois, en 1836 et en 1840, Louis-Napoléon tente de prendre le pouvoir par un coup de force, à Strasbourg puis à Boulogne-sur-Mer.

Ce n’est ainsi pas la première fois que le prince est l’objet de toutes les attentions d’une assemblée parlementaire puisqu’il avait dû pareillement s’avancer seul au milieu des représentants – mais dans une tout autre circonstance – lorsque la Chambre des pairs de la monarchie de Juillet s’était transformée en cour de justice pour juger son coup d’État manqué de Boulogne : s’il s’avance, ce 20 décembre 1848, au milieu d’un silence respectueux et de la surprise teintée d’admiration que son triomphe présidentiel suscite, huit ans plus tôt – le 28 septembre 1840 – le même homme n’était entré dans l’hémicycle du palais du Luxembourg qu’au milieu d’une sidération sarcastique et sous une pluie de quolibets. La presse s’était acharnée sur l’héritier impérial, évoquant « un mauvais mélodrame joué par de pitoyables acteurs6 » et l’accusant – ironie suprême – d’être un agent subventionné par l’or anglais7. Le Constitutionnel – qui ne savait pas encore qu’il soutiendrait la candidature à la présidence de la République de ce putschiste qu’il couvre alors de ses moqueries – assène : « Dans cette misérable affaire, l’odieux le dispute au ridicule. […] La parodie se mêle au meurtre, et tout couvert qu’il est de sang, Louis Bonaparte aura la honte de n’être qu’un criminel grotesque8. »

Sommé de décliner son nom, son âge et sa profession par le président de la Cour des pairs, Louis-Napoléon répond : « 32 ans, né à Paris, prince français, exilé9. » Quelques instants avant de prononcer son premier discours de président de la République, le nouvel élu se remémore peut-être la première tribune qu’il avait conquise à l’occasion de son procès de 1840 en prenant pour la première fois la parole sur le territoire français, avec une déclaration où il rappelait les droits de sa famille, acquis par la souveraineté populaire et jamais révoqués par elle, et assurait avoir simplement voulu que la nation – par le suffrage universel – soit consultée sur sa propre destinée, concluant à l’adresse de ses juges : « Je représente devant vous un principe, une cause, une défaite : le principe, c’est la souveraineté du peuple ; la cause, celle de l’empire ; la défaite, Waterloo. Le principe, vous l’avez reconnu ; la cause, vous l’avez servie ; la défaite, vous voulez la venger. Non, il n’y a pas de désaccord entre vous et moi, et je ne veux pas croire que je puisse être dévoué à porter la peine des défections d’autrui10. » Le 6 octobre 1840, il est reconnu coupable d’avoir voulu renverser le gouvernement. La monarchie de Juillet ne voulant pas s’encombrer du cadavre de son propre duc d’Enghien, elle forge pour le neveu de Napoléon une perpétuité inédite et le condamne à « l’emprisonnement perpétuel dans une forteresse située sur le territoire continental du royaume11 ». Son domicile perpétuel est désormais fixé à la forteresse de Ham, édifice médiéval du département de la Somme, réhabilité par Vauban au XVIIe siècle et servant de prison d’État. Dynamité par les Allemands en 1917, il n’en demeure aujourd’hui plus que quelques ruines.

Le premier président de la République fut ainsi successivement prince, proscrit puis prisonnier. Louis-Napoléon Bonaparte reste détenu durant six années moroses12 qu’il emploie, au milieu d’une persistante humidité qui marquera sa santé, à l’étude de diverses questions politiques, scientifiques, militaires, agricoles, industrielles, économiques, faisant de sa détention son université d’autodidacte. Mais tout comme la disparition de sa mère l’avait rappelé de son exil aux États-Unis, consécutif à son échec de Strasbourg, c’est la prochaine disparition de son père qui l’amène à s’évader, le 25 mai 1846, après avoir rasé sa moustache et pris les habits d’un maçon dont le nom demeurera désormais attaché au prince : Badinguet.

Après avoir tenté lui-même, par deux fois, de renverser Louis-Philippe et avoir connu les geôles de ce dernier durant six ans, il assiste enfin – depuis son exil londonien et deux ans après son évasion – à la chute inattendue de ce dernier, en février 1848. Après quarante-quatre ans de monarchie postrévolutionnaire, un empire et deux royautés, la France retrouve la république et le prince Louis-Napoléon Bonaparte reprend dès lors sa longue marche vers le pouvoir qui doit bientôt le mener à gravir la tribune de l’Assemblée nationale pour inaugurer la plus prestigieuse des magistratures de la France contemporaine.








CHAPITRE 1
Le prince et la république




La tentation de Paris

À la nouvelle de la chute de Louis-Philippe, Louis-Napoléon quitte sans délai l’Angleterre, le 27 février, et arrive en France le lendemain, se mettant aussitôt à la disposition du Gouvernement provisoire, dont le poète Alphonse de Lamartine est le meneur et l’âme. Ce dernier lui répond que la présence de l’héritier de Napoléon n’est pas désirée dans l’état actuel des choses et Louis-Napoléon obtempère, quittant la France dès le 1er mars, non sans avoir manqué de répondre aux nouveaux maîtres du pays par une lettre destinée à la publicité :

Après trente-trois années d’exil et de persécution, je croyais avoir acquis le droit de retrouver un foyer sur le sol de la patrie. Vous pensez que ma présence à Paris est maintenant un sujet d’embarras. Je m’éloigne donc momentanément ; vous verrez dans ce sacrifice la pureté de mes intentions et la sincérité de mon patriotisme1.


En ce début de IIe République, Louis-Napoléon n’est entouré que de quelques fidèles, acquis à sa cause depuis plusieurs années : Persigny, Vaudrey, Piat, Briffault, Mocquard, Tremblaire, Laity, Vieillard, Abbatucci ou encore Aristide Ferrère sont les rares noms qui forment son « parti » qui ressemble bien davantage à un cénacle de fidélités amicales qu’à un mouvement politique. Si, en vue des élections à l’Assemblée constituante, organisées le 23 avril au suffrage universel masculin, le général Piat et Victor de Persigny constituent un comité bonapartiste, celui-ci est sans grand retentissement. Louis-Napoléon lui-même refuse toute candidature et il se porte même volontaire pour participer au maintien de l’ordre, le 10 avril 1848, à l’occasion d’une manifestation londonienne du mouvement chartiste favorable à une réforme électorale comparable à celle conquise quelques semaines plus tôt à Paris.

Ces premières élections au suffrage universel donnent à la France une Assemblée constituée de 600 républicains modérés pour 100 socialistes et 200 monarchistes2. L’ambiance générale est à l’unanimisme et beaucoup de républicains sont – selon l’expression consacrée – des « républicains du lendemain » récemment convertis (avec plus ou moins de solidité) à la République. Quant à Louis-Napoléon, si ses amis ne sont pas élus, qu’il s’agisse de Persigny, Vaudrey ou Laity, il n’en est pas de même de sa famille puisque – bien que toujours soumis à la loi d’exil – ses cousins Jérôme-Napoléon (fils de Jérôme) et Pierre Bonaparte (fils de Lucien), ainsi que Lucien Murat (fils de Caroline et de Joachim Murat), deviennent représentants du peuple.




Le retour des Bonaparte

La branche cadette issue de Jérôme s’était déjà évadée de son exil sans attendre 1848 grâce à la bienveillance du roi Louis-Philippe. En 1845, une première pétition avait été émise en faveur du retour du plus jeune frère de Napoléon, Jérôme, ancien roi de Westphalie, et ce dernier – devenu le dernier frère survivant de l’Empereur – avait ensuite adressé lui-même une pétition au parlement en 1847. Un appel défendu à la Chambre des députés par l’avocat Odilon Barrot et à la Chambre des pairs par l’écrivain Victor Hugo qui – prophétiquement peut-être – s’était alors déclaré comme devant toujours être « du parti des exilés et des proscrits3 ». Si on évoque, au cours de ces débats, les tentatives de coup d’État de son neveu, Louis-Napoléon, la demande de Jérôme est accueillie favorablement par le gouvernement de Louis-Philippe et les journaux du 26 septembre 1847 peuvent annoncer que le dernier frère de Napoléon et son fils, Jérôme-Napoléon, sont autorisés « à résider momentanément à Paris4 », ces derniers commençant sans délai leur intégration au sein de la haute société de la monarchie de Juillet5. La révolution de Février, en bousculant ces projets de ralliement à la société orléaniste, ouvre de nouvelles perspectives au clan.

Si l’admission de Lucien Murat comme député ne soulève aucune remarque, celles de Jérôme-Napoléon et Pierre Bonaparte ne posent pas davantage de problème et le rapporteur chargé de la vérification de leurs élections déclare que « ce serait une atteinte grave à la souveraineté que de ne pas admettre ces deux citoyens6 ». Pourtant, la proscription des dynasties n’est pas un modus operandi délaissé par les dirigeants républicains puisque, le même jour où les cousins Bonaparte sont admis, le gouvernement dépose un projet de loi bannissant la famille déchue des Orléans. Lors des débats, les députés semblent proscrire à regret mais soulignent qu’il est important de priver toute éventuelle tentative de sédition des points de ralliement que ne manqueraient pas de constituer les fils de Louis-Philippe. Paradoxalement, en excluant les Bourbons – aînés et cadets – par la loi du 26 mai 1848, la République rend un fier service aux Bonaparte en faisant d’eux – implicitement – la seule dynastie compatible avec les institutions républicaines. Une distinction qui illustre bien de la différence de perception entre Bourbons et Bonaparte en ce milieu de XIXe siècle. Au cours de la discussion, l’abrogation de leur exil est évoquée et, dès le lendemain, formellement proposée par Piétri, député de Corse.

Dans le débat qui s’en suit, ce dernier invoque le caractère national de la figure de l’Empereur, présenté comme « le défenseur héroïque du sol et de l’indépendance nationale, le représentant glorieux et le propagateur armé de la révolution victorieuse à l’étranger », blâmant du même coup l’exil de sa famille – « monument élevé à la gloire de la coalition étrangère7 » – que 1848 doit donc abattre. L’angle est celui d’une dynastie nationale, surgie de la Révolution et auréolée de gloire, vaincue par les armées étrangères, et dont les membres – « proscrits par la sainte alliance des rois » – auraient été « amnistiés par la sainte alliance des peuples8 ». Le ministre de la Justice lui-même considère cet exil comme une honte mais assure que l’abrogation demandée est inutile puisque la révolution de Février et l’admission des deux membres de cette famille élus députés auraient abrogé la loi de facto. Une argumentation qui ne convainc pas les députés qui prennent en considération la proposition Piétri. Hasard de l’ordre du jour, l’Assemblée constituante est appelée ensuite à étudier une proposition de rétablissement sur les insignes de la Légion d’honneur du profil de Napoléon Ier que les Bourbons avaient remplacé par celui du roi Henri IV. Détail éloquent quant à la place particulière du souvenir de Napoléon Bonaparte au sein de cette nouvelle république et des expériences mémorielles du XIXe siècle, un décret rétablira sur les insignes de la Légion d’honneur – le 12 septembre suivant – non pas l’effigie de Napoléon empereur mais celle de « Bonaparte, Premier consul9 ».




Un élu inattendu

Si Louis-Napoléon a fermement refusé toute candidature en avril 1848, il s’est tout de même mobilisé pour rassembler des financements, et ce notamment du côté de sa maîtresse britannique, Harriet Howard. Cependant, alors que des élections partielles sont convoquées le 4 juin 1848, Louis-Napoléon demeure toujours déterminé à ne pas avancer sa candidature pour un siège de député : le neveu de Napoléon ne compte pas se faire dicter son calendrier et affirme vouloir « agir comme [il] l’entend, jouer le rôle qui [lui] convient ou ne rien être du tout10 ». Tout en reconnaissant le gain positif que constituerait une victoire électorale, il refuse de descendre dans l’arène politique et parlementaire : « Si j’étais élu à Paris cela ferait je crois bon effet mais je ne veux rien faire pour favoriser ce but11. »

Le 11 mai, il détaille à Narcisse Vieillard – ancien précepteur de son frère – les raisons qui l’amènent à s’en tenir à cette décision :

Je n’ai pas voulu me présenter comme candidat aux élections, parce que je suis convaincu que ma position à l’Assemblée eût été extrêmement embarrassante. […] Dans les circonstances actuelles, je ne puis être bon à rien, je ne serais tout au plus qu’un embarras. […] En attendant, l’exil volontaire m’est très doux, parce que je sais qu’il est volontaire12.


Malgré cela, le plus dévoué de ses fidèles, Persigny, organise une campagne minimale destinée à promouvoir dans quelques départements le nom de Louis-Napoléon Bonaparte. Le résultat dépasse toutes les espérances. Dans le département de la Seine, Louis-Napoléon rassemble 84 420 voix, soit 33,9 % des votants, et il est élu huitième sur onze sièges à pourvoir. Devant lui, un nom qui l’accompagnera sa vie durant et au-delà : Victor Hugo est élu septième, avec 86 965 voix. Le prince obtient à Paris son meilleur score au sein du plus populaire des arrondissements parisiens, le XIIe – dont les limites correspondent approximativement à celles de notre actuel Ve arrondissement – où il rassemble 43,5 % des suffrages.

Mais il n’est pas seulement élu dans la Seine. Ce sont quatre départements qui le portent à la députation. En Charente-Inférieure, où – fait notoire – il avait déjà obtenu 5 800 voix le 23 avril13, il recueille 23 022 voix, soit 38,4 % des suffrages, devant le candidat de la droite, Paillet (35,7 %), et celui de la gauche, Thomas (26 %), pourtant directeur du grand quotidien républicain Le National. Dans l’Yonne, il est élu à la deuxième place sur deux sièges à pouvoir, avec 14 268 voix et à seulement quelques centaines de voix de son poursuivant. Enfin, en Corse, qui vote le 18 juin, le triomphe est ici à la hauteur de l’île natale de Napoléon puisqu’elle accorde à son neveu 37 036 voix, soit 94 % des suffrages. L’héritier napoléonien rassemble aussi d’excellents scores dans la Sarthe et l’Eure, ou encore quelques voix en Côte-d’Or et dans l’Orne.

Le 8 juin, le maire de Paris proclame les résultats sur le parvis de l’Hôtel de Ville. La presse souligne l’indifférence générale et le peu de population réunie pour l’occasion. Le Constitutionnel commente : « On s’explique peu le succès inattendu du citoyen Bonaparte14. » La surprise est en effet totale :

Les journaux de l’Yonne, de la Sarthe, de l’Eure, manifestent tous leur surprise du succès inattendu de cette candidature improvisée la veille. Avant le jour de l’élection, personne n’en avait parlé, et voilà qu’au jour du dépouillement le nom de Napoléon sort de l’urne, où des milliers de campagnards dans l’Yonne, dans la Sarthe, la Charente-Inférieure, sont venus le déposer15.


L’ancien ministre Charles de Rémusat note dans ses souvenirs : « Sa candidature n’avait pas fait grand bruit. Dans la classe élevée, on n’y pensait guère : il n’avait pas là de partisans. Cependant, son nom sortait comme de lui-même de l’urne électorale. On eût dit une pensée secrète qui tout à coup s’échappait des cœurs16. » Un autre journal assure, quant à lui, que le peuple est décidé à élire l’homme de son choix, quoi qu’il advienne :

Vainement, on s’est efforcé de faire comprendre aux électeurs que Louis-Napoléon était banni du territoire français et qu’il ne pouvait être nommé représentant ; ils répondaient : « Est-ce que le peuple n’est pas souverain ? Est-ce que la volonté du peuple qui le fera représentant n’est pas plus forte que celle des hommes qui l’ont banni ? – Mais, leur disait-on, l’Assemblée nationale cassera l’élection. – Eh bien ! Nous le renommerons une seconde fois, et il faudra bien à la fin qu’on l’accepte17.


Mais faudra-t-il bien à la fin qu’ils l’acceptent ?




Un prince encombrant

L’élection de l’héritier dynastique de Napoléon Ier n’est pas sans inquiéter la République et les républicains. Le 10 juin, on rapporte à la tribune de l’Assemblée des cris de « Vive Louis-Napoléon » qu’un régiment de la troupe aurait répondu aux cris de « Vive la République » lancés par la Garde nationale de Troyes. À ces rumeurs, le ministre de la Guerre, le général Cavaignac, répond qu’il « doi[t] croire innocent l’homme dont le nom est si malheureusement mis en avant » tout en rappelant vouer « à l’exécration publique quiconque osera jamais porter une main sacrilège sur les libertés du pays »18. Le ton est donné.

Face à ces rumeurs, Jérôme-Napoléon prend la parole, le 12 juin suivant, pour défendre son cousin. Puis la séance poursuit son cours. On discute de crédits alloués au nouveau pouvoir exécutif, un directoire collégial de cinq hommes baptisé commission exécutive. Parmi eux figure naturellement Lamartine qui se trouve à la tribune quand soudain il interrompt son discours et disparaît une demi-heure durant. À son retour, le poète républicain a la mine sombre. On a tenté d’assassiner des officiers, dont le commandant de la Garde nationale de Paris : « Ces coups de fusil étaient tirés aux cris de Vive l’Empereur ! » assure Lamartine qui dénonce un acte commis « au nom du fanatisme des souvenirs militaires » et d’une idée « ennemie invétérée de toute république »19. Il porte alors à la tribune un projet de décret délibéré le matin même en conseil des ministres et qui déclare mettre en exécution la loi de bannissement de 1832 pour Louis-Napoléon Bonaparte, évoquant notamment ses deux précédentes tentatives de prises de pouvoir et les agitations commises au nom du prétendant qui l’indiqueraient comme une possible menace pour la jeune République. Face à cette mesure de proscription exceptionnelle, précisément dirigée contre leur cousin, Pierre et Jérôme-Napoléon Bonaparte s’indignent bruyamment.

Au lendemain de cette séance à rebondissement, le député Jules Favre déclare au nom du bureau chargé de la vérification de l’élection partielle de la Charente-Inférieure que ce dernier conclut à l’unanimité – moins une voix20 – à l’admission de Louis-Napoléon, blâmant que la République naissante puisse trembler devant un seul homme et regrettant que « dans un zèle excessif et malentendu, la commission exécutive a mal à propos grandi la personnalité du citoyen Louis Bonaparte ». Il ajoute :

Le citoyen Louis Bonaparte en France n’y sera rien qu’un citoyen ; le citoyen Louis Bonaparte, repoussé au contraire par votre vote, sera rejeté dans sa qualité de prétendant, et il repassera la mer avec quelques centaines de mille de suffrages des électeurs qui, jusqu’à un certain point, lui donneront une sorte de légitimité21.


Alors que le bureau en charge de l’élection de l’Yonne partage les mêmes conclusions, celui en charge de l’élection de la Seine conclut quant à lui à la non-admission, renvoyant Louis-Napoléon à sa nature de prétendant, prédateur naturel de toute république, et rappelant ses deux tentatives de putsch. Narcisse Vieillard, qui s’indigne qu’on puisse exclure un Français en usant d’une arme forgée par la défaite de la France en 1815, brandit la lettre que lui a écrite le prince le 11 mai précédent pour affirmer que « le citoyen Louis Bonaparte ne prétend à rien qu’à être citoyen français22 ». Si certains républicains rejoignent le camp de la non-admission par détestation des prétendants, d’autres appuient l’admission par opposition au principe même de toute proscription ou au nom de l’argument de prudence avancé par Jules Favre, tel le socialiste Louis Blanc affirmant : « Ne grandissez pas les prétendants par l’éloignement ; il nous convient de les voir de près, parce qu’alors nous les mesurerons mieux. […] Laissez le neveu de l’Empereur s’approcher du soleil de notre République, je suis sûr qu’il disparaîtra dans ses rayons23. »

Mais deux éléments viennent bientôt faire basculer le débat en faveur de Louis-Napoléon. Clément Thomas, commandant de la Garde nationale de Paris et victime supposée de l’attentat dénoncé avec émotion par Lamartine la veille, monte à la tribune corriger les faits avancés : il n’y aurait eu en réalité qu’un seul et unique coup de feu, tiré d’on-ne-sait-où et par on-ne-sait-qui, blessant un soldat aux côtés du commandant et non lui-même. Un autre député évoque enfin une lettre du 24 mai où Louis-Napoléon, suite au projet de loi de proscription des Orléans, se demande si on lui réserve le même sort et sur la base de quel argument on le pourrait : peut-on en effet le proscrire pour avoir voulu renverser en 1836 et en 1840 ce que la révolution de 1848 a renversé elle-même ? Le prince affirme dans cette lettre : « En présence d’un roi élu par deux cents députés24, je pouvais me rappeler être l’héritier d’un empire fondé sur l’assentiment de 4 millions de Français ; en présence de la souveraineté nationale, je ne peux et ne veux revendiquer que mes droits de citoyen français25. »

On propose tout d’abord un ajournement de l’admission jusqu’à l’application de la constitution puis un ajournement conditionné à une déclaration écrite d’adhésion à la République, propositions successivement rejetées. Louis-Napoléon est admis comme représentant du peuple. Cette décision entérinée par l’Assemblée, le ministère de la Justice est contraint d’annuler l’ordre donné la veille aux procureurs généraux de procéder à l’arrestation immédiate du prince s’il venait à rentrer en France. Ses proches, Persigny et Tremblaire, préventivement arrêtés, sont libérés.

Le dispositif militaire qui entourait l’Assemblée durant la séance du 13 juin, pour la protéger de toute entreprise séditieuse, est remplacée, le lendemain, par une foule de curieux désireuse de s’offrir un aperçu de l’héritier de Napoléon. Ce même 14 juin, une affiche jaune proclame sur les murs de Paris une adresse de remerciement aux électeurs signée Louis-Napoléon Bonaparte et datée du 11 juin à Londres : « Rallions-nous donc tous autour de l’autel de la Patrie, sous le drapeau de la République, et donnons au monde ce grand spectacle d’un peuple qui se régénère sans violence, sans guerre civile, sans anarchie26. » La question semble réglée. Mais le 15 juin, le président de l’Assemblée lit aux députés une lettre du prince s’indignant que son nom puisse servir de « prétexte à des troubles déplorables et à des erreurs funestes27 ». Rappelant qu’il n’a pas été candidat mais élu cependant, il assure préférer encore l’exil plutôt que de laisser son nom – « symbole d’ordre, de nationalité et de gloire28 » – devenir l’occasion de troubles. Une phrase enflamme l’Assemblée : « Si le peuple m’impose des devoirs, je saurai les remplir mais je désavoue tous ceux qui me prêteraient des intentions ambitieuses que je n’ai pas29. »

Narcisse Vieillard tente sans succès de défendre la lettre en garantissant que le prince n’évoquait là que ses devoirs de député mais la maladresse est commise et la nature des devoirs que pourrait lui imposer le peuple met le feu aux poudres et jette l’Assemblée dans une violente agitation. Le député Antony Thouret affirme ainsi que Louis-Napoléon doit être déclaré sans délai traître à la patrie tandis que le général Cavaignac souligne la suspecte absence de toute référence à la République dans la lettre du prince. Alors qu’on propose d’ajourner la discussion au lendemain, Clément Thomas confesse sa crainte d’une insurrection imminente pour « la cause d’un prétendant au despotisme soudoyé par l’étranger30. » Sans que le tumulte ne s’apaise, l’Assemblée nationale se sépare aux cris répétés de « Vive la République ! ». Le lendemain, la séance débute par la lecture d’une nouvelle lettre, reçue moins d’une heure auparavant et écrite la veille au soir à Londres par Louis-Napoléon, à l’issue des tumultes soulevés par sa première lettre. Ce dernier renonce à son mandat :

J’étais fier d’avoir été élu représentant du peuple à Paris et dans trois autres départements. C’était à mes yeux une ample réparation pour trente années d’exil et six ans de captivité. Mais les soupçons injurieux qu’a fait naître mon élection, mais les troubles dont elle a été le prétexte, mais l’hostilité du pouvoir exécutif, m’imposent le devoir de refuser un honneur qu’on croit avoir été obtenu par l’intrigue. Je désire l’ordre et le maintien d’une république sage, grande et intelligente ; et puisque involontairement je favorise le désordre, je dépose, non sans de vifs regrets, ma démission entre vos mains. Bientôt, j’espère, le calme renaîtra et me permettra de rentrer en France comme le plus simple des citoyens, mais aussi comme un des plus dévoués au repos et à la prospérité de son pays31.


Au soir du 16 juin, le ministère de l’Intérieur – actant la fin de ces journées d’agitation – diffuse en province une dépêche annonçant que Louis-Napoléon a démissionné et que Paris est tranquille32. Fin juillet, à l’occasion de la validation de son élection en Corse, pour laquelle l’Assemblée ne peut que prononcer pareillement l’admission, Louis-Napoléon aura une nouvelle occasion de démissionner et d’espérer ainsi « que ceux qui [l’]accusent d’ambition soient convaincus de leur erreur33 ».

Conscients de l’importance de la séquence politique provoquée par cette élection du prince, ses partisans confectionnent, quelques jours après la renonciation du 15 juin, une petite lithographie de Louis-Napoléon tenant dans sa main sa lettre de démission34. La fable d’un prince malencontreusement blessé de ne pas avoir pu venir s’asseoir au siège que la volonté populaire lui avait réservé ne doit pas nous illusionner : ces quelques jours de juin sont une opération menée de main de maître par Louis-Napoléon qui – et Jules Favre en avait judicieusement fait le diagnostic – avait tout intérêt à ce qu’on le repousse ou à ce qu’on l’admette avec tant de réticences qu’il en doive démissionner. Le 25 mai 1848, il écrivait à Persigny : « Je comprends ma position à ma manière et rien au monde ne me fera quitter ce pays-ci [l’Angleterre] avant deux mois. […] Il est inutile de vous dire que je ne veux pas être membre de l’Assemblée35. » Quelques semaines avant, déjà, il se réjouissait que le Gouvernement provisoire l’ait repoussé dans l’exil et analysait ainsi son avenir : « Il faut que toutes ses illusions tombent avant qu’un homme d’ordre puisse se faire entendre. D’ici là toute tentative serait nulle et impuissante. […] En deux mots, ou la République se consolidera et je rentrerai comme citoyen ou elle enfantera des troubles qui seront longs et sanglants et alors j’irai planter mon nom là où il y aura une belle cause bien claire et bien nette à faire triompher36. » Louis-Napoléon n’abandonnera à personne le réglage de l’horloge de sa destinée et compte bien en rester maître.

Et l’avenir ne lui donnera pas de regrets. Souhaitant offrir du travail à tous les bras qui en manqueraient, le gouvernement issu de la révolution de Février, fidèle à ses généreuses intentions, avait fondé à Paris des ateliers nationaux qui de 14 000 ouvriers le 15 mars en rassembleront bientôt 65 000 le 15 avril et 113 000 le 15 mai37. Une foule d’ouvriers auxquels le gouvernement n’est pas en mesure d’offrir le travail promis et qui devient une foule d’hommes désœuvrés en proie à tous les mécontentements et à toutes les propagandes. L’Assemblée nationale constituante, considérant ces ateliers comme un foyer révolutionnaire subventionné par l’État, décide de les disperser en envoyant les moins de 25 ans à l’armée et ceux de plus de 25 ans en Sologne, creuser le canal de la Sauldre, ou sur les chantiers de chemin de fer. Mais la décision est bien trop tardive et bien trop brusque : du 23 au 26 juin 1848, une insurrection spontanée – en réponse à la dissolution des ateliers nationaux – couvre la capitale de barricades et la noie bientôt dans le sang. À l’ampleur de la guerre civile répond une répression brutale. On déplore 1 500 pertes parmi les forces gouvernementales et 5 000 parmi les insurgés. 25 000 personnes sont arrêtées38.

Si les bonapartistes – très présents dans les milieux populaires comme en témoignent les résultats de l’élection partielle du 4 juin à Paris – n’ont pas manqué parmi les insurgés39, l’action de Louis-Napoléon Bonaparte est inexistante quant au déclenchement des journées de Juin. Le socialiste Proudhon le concède lui-même devant la commission d’enquête parlementaire : « Le 23 juin, j’avais cru que c’était une conspiration de prétendants s’appuyant sur les ouvriers des ateliers nationaux, j’étais trompé comme les autres40. » Ce qui est incontestable, c’est que par sa démission une semaine avant le déclenchement de cet effroyable affrontement, Louis-Napoléon s’est offert le luxe d’être absent et de ne pas devoir vivre ces terribles journées comme député : « Ne pas s’aliéner le peuple, sans pactiser avec le désordre, telle dût être ce jour-là sa préoccupation, à laquelle il n’aurait pas pu satisfaire s’il avait été obligé de se prononcer entre l’insurrection et le gouvernement41. »

De ce carnage parisien, un homme émerge : le général Cavaignac, investi des pleins pouvoirs au milieu du combat, reçoit – à l’issue de celui-ci – l’exercice du pouvoir exécutif comme président du Conseil des ministres. La violence du conflit fait bouger les lignes. La réunion de la rue de Poitiers, réunion politique qui rassemble les conservateurs dans la salle des séances de l’Académie de médecine sise dans ladite rue –, qui n’admettait que des visages neufs, s’ouvre aux anciens chefs parlementaires de la monarchie de Juillet (notamment Odilon Barrot, Jules Dufaure, Mathieu Molé, Adolphe Thiers) et se consolide comme pôle prédominant à droite de l’échiquier politique. Ces conservateurs – peu convaincus par ces premiers mois de république – se rallient au républicain d’ordre qu’est le général Cavaignac et qui semble alors l’homme providentiel. Mais un autre homme providentiel n’a pas encore abandonné la partie.




L’entêtement des urnes

Se félicitant « tous les jours davantage d’avoir donné [s]a démission42 », Louis-Napoléon s’interroge sur l’utilité ou non d’une nouvelle candidature législative, craignant que le choc des journées de Juin ne soit venu répandre l’apathie politique dans tout le pays et ait réduit à néant ses acquis43. Une crainte loin d’être dérisoire puisque Charles de Rémusat admettra lui-même à la sortie de l’été avoir oublié le nom de Louis-Napoléon44. Si la personnalité de ce dernier ne le porte nullement à devenir député et s’il n’a aucun goût pour le mandat parlementaire, il s’interroge cependant sur l’intérêt tactique qu’une nouvelle victoire électorale pourrait constituer, affirmant même au milieu de l’été : « Une fois élu, je chercherai par tous les moyens, même en acceptant, à ne pas aller prendre ma place45. » Au milieu de sa réflexion, il s’occupe de la publication à bon marché d’un opuscule qui rassemblerait ses divers textes politiques des décennies 1830 et 1840, ainsi que de la diffusion de portraits lithographiés de sa personne46. Finalement, dans la première moitié du mois d’août, il se range à l’idée d’une nouvelle candidature à l’Assemblée nationale47. Il rend visite à son oncle Jérôme, à Ostende, les 31 août et 1er septembre, afin d’échanger avec lui à ce sujet et revient très heureux de cette rencontre48.

S’il finit par rallier l’horizon d’une nouvelle candidature souhaitée par certains de ses fidèles, il en profite aussi pour taper sur les doigts de ses partisans trop ardents, et notamment de Persigny qui ne cesse de comparer son prince – dans un parallèle bien peu républicain – à Octave, héritier de Jules César et fondateur de l’Empire romain : « Aucun de vos discours, ni en privé, ni en public, ne doit faire croire à une ambition autre de ma part que celle de servir mon pays suivant l’ordre de choses établi. Pensez à cela. C’est sérieux. Et répétez-vous-le tous les jours. Je vous l’ai déjà dit lorsque j’étais à Paris49. » Louis-Napoléon formalise sa candidature dans une lettre au général Piat, le 29 août :

Aujourd’hui qu’il a été démontré sans réplique que mon élection dans quatre départements n’a pas été le résultat d’une intrigue, et que j’étais resté étranger à toute manifestation, à toute manœuvre politique, je croirais manquer à mon devoir si je ne répondais pas à l’appel de mes concitoyens. Mon nom ne peut plus être aujourd’hui un prétexte de désordre, et il me tarde de rentrer en France et de m’asseoir au milieu des représentants du peuple qui veulent organiser la République sur des bases larges et solides.


Les élections partielles auxquelles Louis-Napoléon se présente ont lieu les 16 et 17 septembre 1848, une part d’entre elles notamment dues à ses propres démissions consécutives aux élections de juin. Ce second verdict populaire est plus éclatant encore que le premier et il se trouve réélu dans les départements qui l’avaient appelé à la députation trois mois plus tôt. Dans le département de la Seine, il sort en tête et réunit triomphalement 110 752 voix et 60,8 % des votants. À Paris même, il passe de 31,2 % à 39,9 % et réalise encore son meilleur score au sein du populaire XIIe arrondissement avec 50,2 % des voix. En Charente-Inférieure, il obtient 39 820 voix et passe de 38 % à 84 % des suffrages, laissant ses adversaires – identiques à ceux de juin – exsangues à 11 % (au lieu de 35 % pour le candidat de droite) et à 5 % (au lieu de 26 % pour le candidat de gauche). Dans l’Yonne, il rassemble 42 026 voix et 83 % des suffrages. Dans ces trois départements où l’élection avait été obtenue parfois par quelques centaines de bulletins, la consolidation du vote louis-napoléonien est nette. Il est bien naturellement réélu en Corse, de nouveau à la quasi-unanimité. Mais à ces quatre départements vient s’ajouter un cinquième, la Moselle, où il rassemble 52 % des votants. Il frôle également l’élection dans l’Orne (avec 25 % contre 27 % pour le vainqueur) et fait un très beau score dans le Nord (32 % contre 43 % pour le député élu).

Si, le 8 juin précédent, la proclamation des résultats avait été froide, celle du 21 septembre est toute différente. La foule qui s’amasse sur le parvis de l’Hôtel de Ville est désormais considérable. « La proclamation du nom de M. Louis Bonaparte a été accueillie par les fanfares des musiques de la Garde nationale ; elles ont joué l’air connu Veillons au salut de l’empire. Une partie de la foule y a répondu par les cris de Vive l’Empereur ! Vive Napoléon50 ! » Un autre nom est également acclamé par la foule lors de la proclamation des résultats, celui du troisième élu : Raspail, grande figure de l’extrême gauche socialiste, alors incarcéré pour son rôle dans l’envahissement et la tentative de renversement de l’Assemblée constituante par l’émeute le 15 mai précédent. Ce 21 septembre 1848, le peuple parisien crie « Vive Bonaparte » et « Vive Raspail », acclamant un proscrit évadé et un révolutionnaire emprisonné : la prison pour trait d’union. On entend successivement « Vive Napoléon » et « Vive la république sociale ». Bref instant qui semble résumer ce que seront les trois prochaines années de cette tumultueuse république.




Le retour de l’héritier

Le 26 septembre, le député Marcel Barthe est à la tribune de l’Assemblée pour défendre le monocamérisme dans la grave et sérieuse question de savoir si la République se dotera d’une ou deux assemblées. Quand l’agitation envahit soudainement les travées de la chambre : « Tandis qu’il parle, un mouvement de curiosité qui se change bientôt en bruyante agitation se manifeste dans l’assemblée. […] Les représentants se lèvent, circulent pour mieux voir l’objet de cette curiosité. M. le président réclame vainement le silence51. » « Bientôt les spectateurs qui se trouvent dans les tribunes publiques suivent cet exemple et la séance est un moment suspendue52. »

L’héritier de l’Empereur vient de faire son entrée dans la salle des séances pour venir s’installer aux côtés de Narcisse Vieillard : « M. Louis Bonaparte est vêtu simplement ; il porte un habit et une cravate noire : une moustache noire ombrage sa lèvre supérieure et une impériale noire orne son menton. Sa tenue, au surplus, n’a rien qui puisse le faire remarquer, et il paraît lui-même légèrement embarrassé des attentions dont il est l’objet53. »

On laisse l’honorable député achever son discours et, pour couper court à l’agitation, on confie sans délai la parole au rapporteur du bureau en charge de la vérification des élections de l’Yonne qui, après un léger cafouillage technique, conclut à l’admission. Celle-ci – dans un contraste saisissant – est prononcée sans débat. Louis-Napoléon se lève et monte à la tribune :

Après trente-trois années de proscription et d’exil, je retrouve enfin ma patrie et tous mes droits de citoyen ! La République m’a fait ce bonheur : que la République reçoive mon serment de reconnaissance, mon serment de dévouement […]. Ma conduite, toujours inspirée par le devoir, toujours animé par le respect de la loi, ma conduite prouvera, à l’encontre des passions qui ont essayé de me noircir pour me proscrire encore, que nul ici plus que moi n’est résolu à se dévouer à la défense de l’ordre et à l’affermissement de la République.


Aussi surprenant que cela puisse paraître, l’orateur qui achève son discours est – au regard de la loi – en parfaite illégalité puisque toujours banni par l’article 6 de la loi de 1832. La proposition d’abrogation déposée par Piétri – prise en considération le 2 juin et disparue de l’ordre du jour le 9 juin suivant – réapparaît soudainement à l’ordre du jour de l’Assemblée du 30 septembre. Elle est adoptée sans débat le 11 octobre 1848. Le long chemin d’exil, commencé au bras de sa mère au lendemain de Waterloo, s’achève dans les faits comme dans les lois.




Louis-Napoléon de Beauharnais

Partageons la vive curiosité des députés, ce 26 septembre 1848, et tournons-nous vers ce banc où vient de s’installer l’héritier de l’empereur Napoléon. À quoi ressemble-t-il ? Ce à quoi il ne ressemble pas – assurément – c’est à un Bonaparte. « Il est premièrement impossible de se douter qu’on est devant un Bonaparte. Où est ce teint d’un blanc mat, cet œil vif et profond, cette carrure de visage, cette bouche gracieuse, ce geste animé, cette parole rapide et impétueuse qui signalait le chef de la maison et qui rappelle par quelques traits l’extérieur de presque tous les membres de la famille54 ? » Rémusat – à qui nous devons ces lignes – a raison de souligner les traits de famille qui unissent les autres membres de la famille Bonaparte et tous les cousins de Louis-Napoléon, qu’il s’agisse de la branche de Jérôme, avec Jérôme-Napoléon (surnommé Plon-Plon depuis l’enfance) ou Mathilde, ou de celle de Lucien, avec Antoine, Pierre, Lucien et Charles, qui tous partagent des traits semblables et rappellent ceux de l’Empereur, notamment Plon-Plon : « un étui de la forme de Napoléon55. »

Il est évident que Louis-Napoléon a bien davantage hérité de la branche maternelle que de la branche paternelle. Il suffit pour s’en convaincre de comparer le portrait de Louis-Napoléon à celui de son demi-frère utérin, Charles de Morny, pour voir combien l’héritage de la reine Hortense est prépondérant, et à travers elle, celui de Joséphine. Plutôt petit mais fin, Louis-Napoléon ne reçoit pas de ses contemporains le privilège de portraits très flatteurs. Le plus désagréable est celui – déjà cité en partie – tracé par Charles de Rémusat :

Un long visage et des traits lourds, un teint livide et maladif, un grand nez de perroquet, une bouche gâtée comme tous les Beauharnais, point de regard, des yeux nuls, petits, de la couleur des joues, et à qui leur tour plissé ne donne d’autre expression qu’un soupçon de lubricité, enfin une tête trop longue pour son corps, trop long lui-même pour ses jambes, des gestes lents et apprêtés, une démarche molle et comme embarrassée dans les reins, un son de voix sourd et nasillard, une manière de parler froide et monotone. Voilà l’homme physique, il est fort déplaisant ; malgré tout cela, il a l’air d’un homme bien élevé, mais étranger, empesé et gauche56.


Si les mots sont durs et cruels, les faits principaux sont là et, si on trouve chez ses amis des descriptions de « ses traits graves et fermes57 », on note qu’aucun d’entre eux ne va beaucoup plus loin. Louis-Napoléon n’est pas une gravure de mode et il est bien plus beau à cheval que sur ses propres jambes, trop courtes pour son torse. Mais, en réalité, ce ne sont pas tant les traits physiques – ici excessivement caricaturés par Rémusat – qui dominent chez Louis-Napoléon Bonaparte mais un charisme indéchiffrable qui lui donnera la réputation d’être un idiot accompli du temps où il sera contesté avant de devenir le plus accompli des sphinx au temps de sa splendeur.

Son regard est l’élément le plus saillant de son visage. « Il a des yeux qu’il faut chercher avant de pouvoir les découvrir et, lorsqu’on les a découverts, on les cherche encore, car on les voit sans les voir : l’âme ne se fait pas plus de jour à travers cet organe qu’on ne la jugerait par le nez ou par l’oreille58. » À ce jugement du diplomate hongrois Apponyi, on peut ajouter celui de l’ambassadeur autrichien Hübner : « On scrute ses traits qui ne disent rien, son regard qui éteint et endormi n’est pas plus éloquent que ses lèvres59. » Ce regard voilé et endormi nourrit l’aura de conspirateur qui entoure ce mystérieux prince deux fois putschiste et emprisonné durant six ans : « Sa dissimulation, qui était profonde comme celle d’un homme qui a passé sa vie dans les complots, s’aidait singulièrement de l’immobilité de ses traits et de l’insignifiance de son regard : car ses yeux étaient ternes et opaques, comme ces verres épais destinés à éclairer la chambre des vaisseaux qui laissent passer la lumière, mais à travers lesquels on ne voit rien60. »

Sous la plume d’un ami, le journaliste Cassagnac, on lira que « son regard, doux, un peu voilé, était tour à tour vif et caressant, et sa voix, un peu métallique, martelait les sons avec netteté et avec énergie61 ». Car il ne faudrait pas se laisser aveugler par ce regard éteint « qui cependant lance parfois des éclairs62 » : « Ses traits immobiles forment, à la fois, un masque et une cuirasse impénétrables et on le quitte toujours avec l’impression de ne pas avoir été compris par cet esprit en apparence obtus, en réalité perspicace, qui ne comprend pas, parce qu’il ne veut pas comprendre, ou parce qu’il ne veut pas qu’on s’aperçoive qu’il a compris63. »

À ce regard répond une parole rare à laquelle Mérimée trouve « un accent presque étranger sans qu’on puisse lui assigner une origine. Il parle fort peu, et ce qu’il dit est convenable, mais il ne fait pas de frais64. » Comme l’affirme Charles Merruau, secrétaire général de la préfecture de la Seine durant sa présidence, on peut affirmer sans risque de se tromper que Louis-Napoléon « avait le goût du silence65 ». Il parle peu, s’abandonne parfois – mais rarement – et surtout écoute beaucoup car, s’il met peu de lui-même dans la conversation, il en a le goût66.

Contrairement à la plume de Rémusat qui dépeint « un conspirateur absurde, un émigré d’un nouveau genre, un dandy vieillot et libertin et dissipateur67 », et assène avec violence : « Au total, ce qui domine en lui c’est l’insignifiance68 », il faut affirmer qu’au-delà d’un physique banalement médiocre et d’un regard faussement éteint, ce qui domine en Louis-Napoléon c’est la bienveillance, trait universellement loué en lui, que ce soit sous la plume d’Odilon Barrot (« Doux, facile, plein de distinction et de bienveillance dans ses relations habituelles69 ») ou d’Émile-Félix Fleury (« Son regard bienveillant, ses manières simples et nobles70 »). Ce calme bienveillant qui participe à son mystérieux charisme et lui donne l’air d’un gentleman assoupi dans ses pensées est avant tout celui d’un homme que le doute visite peu et qui est investi de « cette conscience qu’on est à sa place, particulière aux légitimes71 » : la conscience d’un héritier confiant dans la destinée de son nom.









CHAPITRE 2
Inventer la présidence



L’Assemblée nationale – élue au suffrage universel1 le 23 avril – s’était réunie pour la première fois le 4 mai 1848. Investie de la mission de donner à la France républicaine ses nouvelles institutions, elle nomme un comité de constitution chargé de rédiger un projet discuté ensuite par l’ensemble des 900 députés constituants. Une première mouture est livrée aux réflexions de la chambre le 19 juin et une version révisée déposée par le rapporteur, Armand Marrast, également président de l’Assemblée, le 30 août suivant2. La discussion qui s’ouvre le 4 septembre va durer jusqu’au 23 octobre. La question du pouvoir exécutif est abordée au cours de six séances de délibérations, la discussion générale occupant les séances des 5, 6 et 7 octobre et la discussion particulière par articles celles des 7, 9, 12 et 13 octobre : il s’agit alors de débattre du chapitre V de la nouvelle constitution et notamment des cinq premiers articles du projet qui prévoient une organisation inédite du pouvoir exécutif.

Deux précédents fantasmés de l’histoire républicaine auront guidé les réflexions du comité dans son choix final. Le fantôme de la Convention de 1792, qui avait concentré tous les pouvoirs dans l’assemblée et enfanté Robespierre et le Comité de salut public, incitait à repousser la prépondérance absolue du pouvoir législatif sur le pouvoir exécutif. Et le fantôme du Directoire de 1795 (ainsi que – plus récemment – celui de l’éphémère Commission exécutive balayée par les journées de Juin), qui avait dissout l’autorité et le pouvoir dans la pluralité, incitait quant à lui à rejeter l’organisation d’un exécutif collégial.

Le projet de constitution propose ainsi, de manière inédite, que le pouvoir exécutif soit confié, pour un mandat de quatre ans non reconductible, à un président de la République, né (et demeuré) français, âgé de 30 ans au moins, et qui serait nommé – disposition révolutionnaire à plus d’un titre – par l’intégralité des citoyens français, de France métropolitaine et d’Algérie3. Si jamais le premier tour de scrutin ne faisait pas émerger de majorité absolue, le second tour reviendrait cependant – mesure de sûreté et de conciliation – au choix de l’Assemblée nationale, chargée d’élire le président de la République parmi les cinq candidats arrivés en tête du scrutin populaire.


Plus qu’un roi

Du côté des opposants à cette nouvelle présidence de la République, la gauche républicaine témoigne de l’extrême inquiétude que le mode d’élection lui inspire, affirmant qu’en république le pouvoir doit demeurer uni et se concentrer dans le parlement que les débats constitutionnels ont décidé de rendre monocaméral. Félix Pyat, 38 ans mais vieux républicain, franc-maçon, représentant de l’aile radicale du républicanisme, affirme ainsi : « Le pouvoir législatif doit donc dominer complètement le pouvoir exécutif, sous peine d’avoir aussi deux têtes en république, c’est-à-dire toutes les luttes, tous les conflits, tous les combats des royautés constitutionnelles, avec encore plus de risques et de périls pour la liberté4. » En effet, la dyarchie, c’est la monarchie : le roi et l’Assemblée. En république, il n’y a plus de roi, il n’y a plus que l’Assemblée. Mais il souligne de surcroît que si les rois ne peuvent bénéficier que d’une approbation tacite, le président de la République serait quant à lui approuvé très explicitement par la voix des urnes, une approbation souveraine qui lui donnerait « une force immense et presque irrésistible ». Félix Pyat ajoute : « Une telle élection est un sacre bien autrement divin que l’huile de Reims et le sang de Saint-Louis. »

Il condamne une organisation ne pouvant mener qu’à « un duel infaillible » et dénonce « un roi électif » qui sera immanquablement « un pouvoir rival ». Prophétique, au détail près du nombre de suffrages, il affirme que ce président incarnera mieux le peuple que ne pourrait le faire une assemblée et l’imagine dire à cette dernière :

Je suis plus que chacun de vous, autant et plus que vous tous. Chacun de vous n’a été élu que par un département, non par la France ; chacun de vous n’a été élu que par la majorité relative, et moi à la majorité absolue ; vous n’êtes en fait que des neuf centièmes du peuple, je suis à moi seul le peuple entier ; tous ensemble vous avez moins de vote que moi ; j’ai 6 millions de suffrages ; je vaux à moi seul plus que toute l’Assemblée ; je représente mieux le peuple, je suis plus souverain que vous.


Le lendemain, Jules Grévy monte à la tribune pour dénoncer « une forteresse5 » que le projet constitutionnel préparerait au despotisme et blâme l’hypocrisie d’un système qui ne renvoie la décision à l’Assemblée qu’en cas de ballottage, la condamnant à la situation inextricable ou de ne devoir que valider le candidat sorti en tête même s’il lui déplaît ou de devoir en choisir librement un autre au risque de défier le peuple. Il souligne à juste titre que l’innovation proposée par le projet mérite une profonde réflexion car elle est « une nouveauté dans l’histoire, une nouveauté dans le monde ». En effet, pour la première fois, un peuple de 10 millions de citoyens se rassemblerait pour faire le choix du premier de ses chefs.

Mais la gauche républicaine n’est pas la seule à condamner ce projet. À droite, certains conservateurs n’en sont pas davantage ravis et leur voix est portée à la tribune par un jeune député dont le discours – aux finesses rhétoriques incontestables – est remarqué et très applaudi : Félix Esquirou de Parieu. Ce dernier s’oppose ouvertement à la contamination de toutes les institutions par le principe du suffrage universel, rappelant que – dans la question de la composition des jurys criminels – si on avait initialement souhaité y introduire ce nouveau principe, en faisant de l’universalité des citoyens de possibles jurés, on avait fini par admettre la nécessité de certaines conditions minimales. Parieu affirme qu’il en est de même pour désigner le chef de l’État et qu’il faut s’interroger également sur les aptitudes dont un citoyen aurait besoin pour élire le président de la République. Aptitudes dont l’ensemble des citoyens ne serait assurément pas pourvu : « L’homme à l’horizon le plus restreint dans toute son existence a-t-il donc une aptitude égale à celle de l’homme placé sur un point de vue élevé, dans des conditions d’instruction plus complètes6 ? » Selon l’orateur, dans une élection si grandiose et si vaste, comment le plus simple des citoyens – qui n’a d’horizon que son champ et ses choux – pourrait-il juger – et ce dans tous les domaines que préoccupent une si haute magistrature – des candidats qu’il ne connaîtrait en réalité que de nom ?

Parieu ne comprend pas d’ailleurs qu’on puisse envisager un suffrage aussi monstrueux – « le mandat de tout un peuple » – pour investir « un simple quoique grand magistrat » de pouvoirs démesurément faibles en comparaison de l’immensité de sa source. Visionnaire lui aussi, il assène : « Vous organisez quelque chose contre-nature, vous préparez une dislocation, quelque chose qui ira mal tôt ou tard dans la machine constitutionnelle. » Évoquant un magistrat investi de rien de moins que « du mandat qu’a eu Napoléon quand il a voulu être empereur », il s’interroge : « Croyez-vous qu’il ne sera pas tenté de désobéir quand il croira que ce que vous voulez n’est pas conforme aux intérêts du peuple qu’il représente ? » À toutes ces critiques, il ajoute – toujours visionnaire – qu’il est illusoire d’interdire à l’élu du peuple la reconduction de son mandat si le soutien du peuple lui est demeuré.




Un inaugurateur de chrysanthèmes

Quand Parieu évoque « un simple quoique grand magistrat », il ne déforme rien de la réalité constitutionnelle de la IIe République. Une historiographie tenace dans certaines de ses certitudes a fini par tordre cette réalité en assurant, et ce sur la base de certaines déclarations contemporaines comme celles d’Odilon Barrot, que la constitution de 1848 « a concentré tous les pouvoirs dans les mains d’un seul homme7 » et que le président de la République était « le seul pouvoir réel et effectif8 » de cet édifice institutionnel. L’affirmation qui consiste à présenter le président de la IIe République comme un président fort, doté de pouvoirs étendus, est une affirmation erronée.

Et en effet, il est sidérant de constater à quel point la constitution de 1848 accorde peu de pouvoirs à son premier magistrat. S’il partage l’initiative des lois avec l’Assemblée unique et peut lui soumettre des projets à travers ses ministres9, il est dépourvu de toute influence sur la procédure législative et ne peut peser sur elle en aucune manière. Il n’a d’ailleurs aucune emprise sur la représentation nationale, ne pouvant ni proroger, ni suspendre, ni convoquer, ni dissoudre l’Assemblée10. S’il assure la négociation et la ratification des traités internationaux, ceux-là n’ont absolument aucune valeur s’ils ne reçoivent pas l’approbation de l’Assemblée11. Il ne peut pas non plus déclarer la guerre sans le consentement de la chambre12 et il dispose certes de la force armée mais il lui est formellement interdit de la commander13. Son droit de grâce est soumis à l’avis du Conseil d’État et le droit d’amnistie est uniquement exercé par les députés14.

Comme tout chef d’État, il est investi de la haute mission de promulguer les lois15 mais, s’il ne s’en acquitte pas dans les délais prescrits par la constitution, le président de l’Assemblée nationale peut alors se substituer à lui16. Il ne possède ainsi aucun droit de veto, ni absolu ni suspensif, et son seul droit vis-à-vis de l’Assemblée est de pouvoir lui imposer une délibération supplémentaire sur un texte de loi qu’elle viendrait de voter17, sans même que cette délibération supplémentaire ne demande une majorité qualifiée, comme c’est le cas aux États-Unis où le président peut demander à ce qu’une loi soit réexaminée et votée à la majorité des deux tiers. Rien de comparable ici : le président de la République a seulement le droit de demander à l’Assemblée de bien vouloir envisager la possibilité de changer d’avis.

Enfin, et tout de même, à l’exception de la nomination et de la révocation du gouvernement qui lui appartiennent en propre, chacun des actes du président de la République doit être contresigné par un de ses ministres18. Ainsi, s’il peut pourvoir à la nomination de tous les emplois de l’État19, agents principaux et secondaires, ce qui n’est jamais une faible prérogative dans un État centralisé tel que la France, aucune de ces nominations n’est possible sans le contreseing du ministre concerné.

La IIe République n’est donc en aucune manière et sous aucun angle une république présidentialiste. Elle n’est pas davantage une république mixte ou semi-parlementaire : la constitution de 1848 est une constitution parlementaire où le président de la République est constitutionnellement quasi identique au président de la IVe République, magistrature qui ne s’est jamais distinguée par l’étendue de sa puissance.

À l’idée que le président de la IIe République soit investi de pouvoirs mirobolants dignes d’un roi, nous répondrions volontiers par les mots du député Fresneau : « Quel roi constitutionnel que celui qui ne peut pas dissoudre le corps législatif, que celui qui ne peut pas faire la guerre, que celui qui ne peut même nommer les hauts fonctionnaires qu’avec l’assentiment de ses ministres, qu’en conseil des ministres, que celui enfin qui, dans tous les actes de la puissance exécutive, se trouve lié, enchaîné, a à côté de lui un pouvoir qui restreint ses droits et les limites20 ? » Opinion que nous compléterions par celle avancée par un autre député, Ferdinand Bac, affirmant que la présidence est « une responsabilité sans liberté, un titre sans pouvoir réel, une dignité sans autorité, une fastueuse inutilité, quelque chose qui ne peut rien, et qui est placé dans les mains de la souveraineté populaire comme un roseau, sceptre dérisoire, emblème de sa fragilité21 ».

Si le président de la IIe République a pu subir la paradoxale consécration posthume de la puissance, cela doit être porté au crédit de l’historiographie républicaine qui avait besoin que le seul précédent de présidence ait été un exécutif fort pour pouvoir bannir cette modalité du champ républicain et ouvrir la voie à une présidence affaiblie, inaugurée d’ailleurs par celui-là même qui – par amendement – en aura proposé en 1848 jusqu’à la suppression pure et simple : Jules Grévy. Mais, à contre-sens de cette historiographie, il nous faut affirmer que le président de la constitution de 1848 est un nain constitutionnel. Le pouvoir exécutif ne dispose pas de la moindre prépondérance institutionnelle dans cette structure. Sa parenté avec les rois n’est pas du côté de ses pouvoirs mais bien du côté de l’éclat de son sacre, « bien autrement divin que l’huile de Reims et le sang de Saint-Louis » : le sacre du suffrage universel.




Faible mais essentiel

Si les rédacteurs et les partisans de la constitution n’ont pas voulu octroyer de pouvoirs importants au président, ils lui ont octroyé une origine inédite et spectaculaire qui donne tout son sens à cette magistrature nouvelle. Alexis de Tocqueville, grande figure de la droite libérale et conservatrice, membre et porte-parole sur cette question du comité de constitution, considérant comme « fantastique » la description des pouvoirs présidentiels faite par Félix Pyat, rappelle que « ce pouvoir se réduit à peu, même avec l’élection populaire », ajoutant : « Il ne serait rien si cette origine lui était refusée22. »

Comme exposé précédemment, le principal pouvoir du président de la République réside dans son pouvoir de nomination à tous les emplois publics, pouvoir restreint à la collaboration et au consentement de ses ministres qui contresignent ses actes. Là réside le principal argument des promoteurs de la constitution et la principale innovation qu’ils proposent – « une innovation sans précédent » selon eux – à savoir un cabinet ministériel intermédiaire entre le président et la chambre et sans qui le pouvoir présidentiel – néant dans la sphère législative – pourrait être aussi réduit à néant dans la sphère exécutive. La seule force concédée par Tocqueville au président est l’autorité acquise par l’onction populaire, par « l’ombre du peuple en quelque sorte qui plane sur lui, qui fait sa seule force ». Le président de la République est un point d’équilibre des institutions – consolidé par le suffrage populaire – qui permet à l’exécutif d’être autonome sans être indépendant du pouvoir législatif. Là est la nuance – extrêmement fine – des défenseurs de ce système nouveau : inaugurer un exécutif qui ne soit ni dépendant ni indépendant.

À la suite de Tocqueville, le député Jules de Lasteyrie dresse un excellent portrait de cette autonomisation du pouvoir exécutif23 : en le rendant autonome, on donne davantage de marges de manœuvre au pouvoir exécutif, notamment dans les cas d’urgence ou dans les affaires diplomatiques. De surcroît, chaque pouvoir se sentira d’autant plus libre qu’il disposera de la même légitimité issue du même suffrage : le gouvernement ne craindra pas ainsi de tomber sur le moindre projet rejeté par la chambre et la chambre pourra pareillement refuser les projets du gouvernement sans s’interroger sur l’opportunité de faire tomber le cabinet tout entier (comme cela sera le cas sous la IIIe République). Lasteyrie – rejoignant en cela les méfiances de Parieu – défend cependant un suffrage populaire contenu et organisé sur deux degrés, sur le modèle – alors omniprésent – de la République américaine.




Alea jacta est

Mais ces réserves conservatrices sur un peuple incapable de prendre part à une élection si importante s’apprêtent – tel le drapeau rouge24 – à être balayées par le lyrisme d’Alphonse de Lamartine. Le poète national de cette année 1848 monte à la tribune le 6 octobre, après tous les discours précédemment évoqués. Rejetant d’entrée l’idée d’un pouvoir exécutif nommé par l’Assemblée et totalement dépendante d’elle, qui ne serait rien d’autre selon lui qu’une « aiguille destinée seulement à marquer l’heure de[s] volontés ou de[s] caprices [des députés] sur le cadran de [la] constitution25 », il ose enfin évoquer l’ombre qui pèse depuis le début sur ces débats : celui d’un président-prétendant.

S’il affirme que l’aîné des Bourbons – le comte de Chambord, petit-fils de Charles X, chassé du trône par son cousin, Louis-Philippe d’Orléans, en 1830 – ne saurait dénaturer la sacralité quasi religieuse de son principe en s’abaissant à une élection populaire et que les Orléans ne sont pas assez téméraires pour courir le risque de confirmer leur récente déchéance par une débâcle électorale, il sait que l’Assemblée est obsédée par « l’éventualité qu’un fanatisme posthume du pays ne se trompe de date, de temps, de jour » et par l’hypothèse que le peuple, se laissant « aveugler par un éblouissement de sa gloire passée », n’en vienne à « abdiquer sa sûreté, sa dignité, sa liberté entre les mains d’une réminiscence d’empire ».

Lamartine – sans le nommer – convoque enfin le futur président de la République au cœur de ce débat sur la future présidence de la République : Louis-Napoléon Bonaparte. Et celui-là même qui avait voulu le proscrire quelques mois auparavant se dresse désormais en garant de la sûreté de la République face à l’héritier de Napoléon, assurant que les craintes de l’Assemblée sont infondées car « pour arriver à un 18 Brumaire dans le temps où nous sommes, il faut deux choses : de longues années de terreur en arrière et des Marengo, des victoires en avant ». Deux choses qui manquent au prétendant.

Fidèle à son verbe lyrique et à son sens mystique de la politique, Lamartine avertit les républicains que le régime qu’ils appellent de leur vœu est avant tout menacé par « un manque de foi » et que l’Assemblée prendrait un risque conséquent à déclarer nettement que l’élection présidentielle ne doit – et ne peut pas – être confiée au choix du peuple. Ce serait là un acte de méfiance explicite contre lequel Tocqueville avait aussi attiré l’attention de la chambre en accusant les opposants à l’élection populaire de vouloir construire « une démocratie moins le peuple ». Pour Lamartine, le peuple ne saurait avoir foi en la République si la République ne sait pas avoir foi en lui.

Mobilisant tous les talents de son art, Lamartine enflamme la tribune avec un discours superbe, auquel on a voulu prêter les plus mesquines intentions – à savoir une candidature présidentielle – mais qu’il faut savoir admirer pour l’audace politique et la foi populaire qu’il proclame, mais aussi pour la qualité d’un art oratoire parlementaire qu’on se perdrait volontiers à regretter :

Il y a des noms qui entraînent les foules comme le mirage entraîne les troupeaux, comme le lambeau de pourpre attire les animaux privées de raison ! Je le sais, je le redoute plus que personne, car aucun citoyen n’a mis peut-être plus de son âme, de sa vie, de sa sueur, de sa responsabilité et de sa mémoire dans le succès de la République ! Si elle se fonde, j’ai gagné ma partie humaine contre la destinée ! Si elle échoue, ou dans l’anarchie, ou dans une réminiscence de despotisme, mon nom, ma responsabilité, ma mémoire échouent avec elle et sont à jamais répudiés par mes contemporains ! […] Quand le peuple choisirait celui que ma prévoyance mal éclairée, peut-être, redouterait de lui voir choisir, n’importe : Alea jacta est ! Que Dieu et le peuple prononcent ! Il faut laisser quelque chose à la Providence ! Elle est la lumière de ceux qui, comme nous, ne peuvent pas lire dans les ténèbres de l’avenir ! Invoquons-la, prions-la d’éclairer le peuple et soumettons-nous à son décret. Peut-être périrons-nous à l’œuvre, nous ? Non, non, en effet, et il serait même beau d’y périr en initiant son pays à la liberté ! […] S’il nous désavoue et se désavoue lui-même, eh bien tant pis pour le peuple ! Ce ne sera pas nous, ce sera lui qui aura manqué de persévérance et de courage. […] Il sera beau dans l’histoire d’avoir tenté la République.


Le souffle de l’Histoire vient de passer et le sommet de la discussion est atteint. La tendance ne parviendra pas à s’infirmer : l’Assemblée nationale confirmera l’élection du président de la République au suffrage universel direct. Mais les opposants ne désarment pas pour autant. Le 7 octobre, au commencement de la discussion par articles, Jules Grévy propose de supprimer la présidence de la République au profit d’un simple président du Conseil des ministres nommé par l’Assemblée et infiniment révocable par elle. Dénonçant l’institution d’un « simple ministre de l’Assemblée26 », les partisans du projet de constitution en profitent pour démontrer par l’exemple l’absence de fixité et d’autonomie du pouvoir exécutif dans un tel dispositif. L’Assemblée rejette l’amendement par la très nette majorité de 643 voix contre 158.

Un autre amendement propose de conserver la présidence de la République telle qu’instituée par le projet – et donc son inamovibilité – mais de lui retirer le suffrage populaire. La discussion se recentre sur l’élection, et sur l’élection seule, Flocon – ancien collègue de Lamartine au Gouvernement provisoire – blâmant le discours de ce dernier en refusant « une doctrine qui tendrait à remettre la destinée de la République à un coup de dés27 ». L’amendement est rejeté par 602 voix contre 211. Au final, 627 voix (contre 130) viendront approuver l’article 43 du projet instituant l’élection du président de la République au suffrage universel direct.

D’autres propositions, moins essentielles, mais non moins remarquables (notamment au regard de la suite de l’histoire constitutionnelle de notre pays), animent encore les séances suivantes. Évoquant l’exemple américain, le député Kerdrel souhaiterait octroyer au président le droit à une unique réélection : rejeté. Les députés Ternaux et Lacrosse proposent quant à eux une élection à deux degrés – proche du modèle américain – avec un système de délégués cantonaux élus par le peuple : rejeté. D’autres amendements viennent proposer qu’au lieu des cinq candidats, parmi lesquels l’Assemblée – au second tour – serait amenée à faire son choix, on n’en retienne finalement que trois. Ou alors dix. Rejeté. Et rejeté.

Anecdotique mais fascinant, l’amendement Charamaule propose l’instauration d’un dispositif électoral identique à celui que nous connaissons aujourd’hui en demandant à ce que, dans le cas où le premier tour ne dégagerait pas de majorité absolue, on renvoie au peuple l’arbitrage lors d’un second tour entre les deux candidats en tête. Opposé à l’amendement, le député Hubert Delisle avance un argument qui ne peut qu’inviter à la réflexion en soulignant le grave danger qui résiderait dans la qualification de deux candidats impopulaires ou incompétents incapables de rassembler une majorité réelle du peuple, redoutant « que les deux personnes qui auraient le plus de suffrages ne réunissent pas toutes les conditions voulues pour la présidence et ne fussent pas à la hauteur de ces capitales fonctions28 ». L’amendement est rejeté.

Avec bien davantage de succès, le député Person propose que l’élection au premier tour ne soit pas valide si – en plus de la majorité absolue – le candidat élu ne rassemble pas un minimum de 3 millions de suffrages, soit – grosso modo – le tiers des inscrits. Honnête dans ses intentions, Person assume le cynisme de sa proposition et vouloir ainsi rendre impossible l’élection populaire en espérant un succès de l’abstention : « J’ai pensé qu’avec le peu d’empressement que mettent les citoyens à se rendre aux élections, ce serait un moyen de ramener l’élection à l’Assemblée29. » Le comité de constitution accepte l’idée mais il propose d’abaisser le seuil de 3 millions à 2 millions de voix car – tout en se prémunissant en effet d’un président qui serait élu malgré une trop forte abstention – il ne veut pas, comme le député, rendre impossible l’élection populaire. Ce seuil est adopté.




Évincer le prétendant

Ce seuil est une des nombreuses barrières que les opposants au suffrage universel direct veulent mettre à cette élection qu’ils considèrent comme un grand danger pour la République, notamment si elle devait aboutir à la désignation de l’héritier de l’Empereur. Déjà lors de la publication du projet constitutionnel, le 30 août, Louis-Napoléon avait été convaincu que la condition d’éligibilité disposant qu’il fallait être né et demeuré français était dirigée contre lui car on le croyait – à tort – naturalisé suisse depuis son séjour dans le canton de Thurgovie et son passage par l’armée helvétique. Il avait alors ordonné à ses amis de ne surtout pas démentir ou corriger l’erreur afin de laisser à ses adversaires le confort illusoire de fausses sécurités30.

La première tentative est portée par le député Larabit qui propose que la majorité nécessaire à l’élection populaire ne soit pas fixée à la simple majorité absolue mais à la majorité des deux tiers des votants. Une autre proposition, avancée par le républicain Turck, souhaite quant à lui que la majorité ne soit pas fixée à la majorité absolue des votants mais à la majorité absolue des inscrits et – ne se cachant pas de l’homme qu’il cible à travers son amendement – il assène :

Vous obtiendriez ce grand avantage que, tous les électeurs étant obligés de voter, les vieillards avec les jeunes gens, les vieillards rappelleraient aux jeunes combien, pendant les trois quarts du temps de son usurpation, Napoléon Bonaparte était justement maudit par le peuple31.


Sans jamais être nommé, la peur d’une élection de Louis-Napoléon – qui assiste aux débats – est omniprésente depuis l’ouverture de ceux-ci. Tocqueville avait notamment souligné que l’opposition au scrutin populaire était avant tout fondée sur la crainte « qu’il ne sorte du choix du peuple un nom hostile à la République32 ». Grévy s’était interrogé, faussement naïf :

Êtes-vous bien sûrs que, dans cette série de personnages qui se succéderont tous les quatre ans au trône de la présidence, il n’y aura que de purs républicains empressés d’en descendre ? Êtes-vous sûr qu’il ne se trouvera jamais un ambitieux tenté de s’y perpétuer33 ?


Enfin, Mortimer Ternaux avait lancé un avertissement à la représentation nationale : « Votre président sera considéré comme le peuple fait homme. […] Ne le laissez pas élever sur le pavois ; ce pavois se changerait trop facilement en trône34. »

Cette présidence – transformée en antichambre d’une restauration monarchique et plus précisément d’une restauration impériale – est une peur tenace dans le camp républicain. Les choses deviennent plus claires encore lors de la mise en discussion des conditions d’éligibilité. Si le député Deville propose, dans un discours rouge vif, sans grand succès et au milieu du scandale général, d’interdire la candidature aux officiers généraux pour éviter le « régime du sabre », et ce dans une attaque directe contre la reconduction à la tête de l’État du général Cavaignac, c’est à une autre catégorie de citoyens que l’amendement du député Antony Thouret veut interdire le chemin de la présidence : les membres des dynasties ayant régné sur la France. Deux de ces trois dynasties étant bannies du territoire national, l’amendement est limpide : il s’agit d’interdire à Louis-Napoléon Bonaparte de se porter candidat.

Solidaire de plusieurs autres amendements identiques, tous issus de l’extrême gauche républicaine, Antony Thouret ne s’éternise pas dans une longue défense de son amendement et évoque simplement « un droit naturel, nécessaire, incontestable » de la révolution et la nécessité de proclamer « l’incompatibilité entre la monarchie et la république »35. Si le comité de constitution, par la voix du député Woirhaye, admet qu’« une naissance royale ou impériale n’est pas un bon moyen de faire son éducation républicaine », elle s’en remet à « l’admirable bon sens du peuple » qui se détournera assurément des candidatures princières. Cette interdiction est donc inutile.

Plus perspicace et moins vague dans ses considérations, le mot définitif revient au pasteur Coquerel qui s’indigne qu’on puisse demander « une loi contre un homme ». Surtout, il avertit : « Exclure, c’est désigner ; et avec un peuple comme le nôtre, toujours prêt à accepter un défi, un défi est toujours une imprudence. » Le député Lacaze le rejoint et affirme qu’une telle proscription serait « un piédestal sur lequel vous le placeriez pour le grandir ». Au milieu de la vive agitation que la proposition soulève au sein de l’Assemblée, et sans que son nom n’ait jamais été prononcé encore, Louis-Napoléon Bonaparte se lève et se dirige vers la tribune pour prendre la parole « au milieu d’un religieux silence succédant à un tumulte effroyable36 ». Dans une très brève allocution, il rejette les procès qui lui sont faits et les craintes qu’on attache à sa personne :

Citoyens représentants, je ne viens pas ici pour parler contre l’amendement. Certainement, j’ai été assez récompensé en retrouvant tout à coup mes droits de citoyen, pour n’avoir maintenant aucune autre ambition. Je ne viens pas non plus réclamer, pour ma conscience, contre les calomnies et le nom de prétendant qu’on me donne ; mais c’est au nom des 300 000 électeurs qui m’ont nommé par trois fois que je viens réclamer, et que je désavoue complètement ce nom de prétendant qu’on me jette toujours à la tête.


Ces « quelques mots prononcés d’une voix peu sûre par le novice orateur37 » font mauvaise impression. Le journal conservateur La Patrie commente : « M. Bonaparte s’est exprimé avec un embarras qui démentait, mieux que toutes les protestations, cette qualité de prétendant38. » Moitié hilare, moitié réjoui, Antony Thouret, au pied de la tribune, s’exclame : « En présence des très courtes paroles que vous venez d’entendre, je comprends l’inutilité de mon amendement39. » Maintenu par un autre député, l’amendement est mis aux voix et rejeté.

Avec « sa voix empâtée d’un accent étranger40 » et une gaucherie qui dénote au milieu d’un public riche en talents parlementaires surpris de « tant de nullité et de modestie41 », l’intervention de Louis-Napoléon le ridiculise. Mais la réaction d’Antony Thouret est également considérée non seulement comme ridicule mais aussi comme dangereuse par la presse démocrate et socialiste qui regrette cet effet de manche. Un journal républicain de Toulouse souligne que « peu de partisans du prétendant liront son désaveu et sa déconvenue, la plupart n’y voudront pas croire et le reste conservera quand même le culte de la redingote grise au profit du neveu dégénéré de l’Empereur42 ». Le journal conservateur L’Assemblée nationale commente quant à lui : « Les amis de M. Thouret trouvent que c’est un trait d’esprit. Nous saurons bientôt s’ils s’en amuseront les derniers43. » Les seuls journaux à agir comme si la séance n’avait comporté aucune déconvenue pour le prince sont ceux déjà solidement acquis à sa cause, qu’il s’agisse de La Presse de Girardin, qui évoque – et en cela n’a-t-il peut-être pas tort – une déclaration « adroitement calculée44 », ou encore L’Événement d’un certain Victor Hugo qui salue « quelques mots convenables et dignes45 ».

Après les grands discours dominés par Lamartine et le combat des amendements, la dernière séance du 12 octobre est bien terne. En dehors d’un anecdotique mécanisme de révocation du président à la majorité des deux tiers des députés, rejetée comme tous les amendements (à l’exception de l’amendement Person), on assiste à quelques échanges annonciateurs d’autres combats autour de l’article fixant à 600 000 francs le traitement présidentiel, l’abaissement à 400 000 francs étant ainsi proposé par Antony Thouret – encore lui – qui souhaite faire de la présidence « l’exemple du désintéressement, de la simplicité et de la vertu46 ». Tandis qu’on propose ici moins encore avec 100 000 francs ou ici bien davantage avec 1 000 000, l’article initial est approuvé.




Un président pour Noël

Il ne reste alors plus qu’à fixer la date de cette première élection présidentielle de l’Histoire de France. Un projet de décret spécial est préparé par le comité de constitution, présenté le 24 octobre et débattu à partir du 26. Certain de la nécessité d’organiser rapidement l’élection, et après avoir hésité entre les dates du 26 novembre et du 10 décembre, le comité propose cette dernière option. Le choix d’une élection rapidement organisée est celui qui recueille la préférence marquée du général Cavaignac, le président du Conseil n’hésitant pas à mettre dans la balance sa démission en faisant comprendre – sans le dire – que, si l’élection présidentielle devait être repoussée à 1849, il pourrait choisir quant à lui de se libérer de la charge du gouvernement. Le général est en effet convaincu que l’extension du provisoire serait nocive et soumettrait le pays à une interminable et dangereuse campagne présidentielle qui raviverait bien des tensions. Mais, plus prosaïquement, il croit fermement que l’ajournement de l’élection servirait la cause de Louis-Napoléon Bonaparte en lui laissant le temps de se faire connaître. Cavaignac gouverne depuis le 24 juin et il a défendu la République face à l’insurrection. Louis-Napoléon est rentré d’exil seulement le 26 septembre et a commis deux discours, dont le second très mauvais. Le général est convaincu d’avoir l’avantage et souhaite le conserver.

Mais certains partisans de l’ajournement de l’élection jugent également que ce report serait – au contraire – l’occasion pour le mouvement populaire qui s’agite autour de Louis-Napoléon Bonaparte de s’essouffler, de s’affaiblir et de s’évaporer. Selon le député Trousseau, qui porte cette opinion à la tribune, toute élection rapide ne peut mener qu’à « une chose inconstitutionnelle et essentiellement illogique47 », façon détournée d’évoquer l’élection de l’héritier de Napoléon. Ces partisans de l’ajournement refusent aussi une application de la constitution « par fragments et par lambeaux48 » et s’opposent à l’émergence anticipée d’un nouveau pouvoir plus récemment issu de la volonté populaire et qui « en prétendra peut-être en exprimer mieux la volonté, la physionomie, la personnification49 ».

Ce débat est l’occasion pour Molé – un des dirigeants de la droite conservatrice, grande figure orléaniste – de prendre la parole pour la première fois au sein de l’Assemblée constituante afin de dénoncer un décret bancal qui renouvelle le provisoire plutôt qu’il n’installe le définitif, rappelant que l’Assemblée n’a pas été élue « pour varier les formes du provisoire et mettre en présence des pouvoirs tronqués dont l’ensemble n’aurait plus de nom ». Paradoxalement, cette prise de position de la droite contre une élection trop rapide achève de convaincre Cavaignac que l’ajournement est l’option favorite des partisans de Louis-Napoléon Bonaparte et qu’il faut donc – au contraire – organiser l’élection le plus rapidement possible. La date du 10 décembre est finalement votée par 587 voix contre 232.
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